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• le décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle ;

•  le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences ;

• le décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle ;

•  l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du Code

du travail ;

•  l’arrêté du 24 juillet 2020 modifié portant modification des arrêtés du 06 juin 2019 relatifs aux modalités d’audit associées au référentiel national 
qualité et aux exigences pour l’accréditation des organismes certificatuers ;

• l'arrêté du 30 décembre 2021 fixant la date limite de financement pour les organismes de formation en cours de certification qualité au 1er janvier 
2022 et prolongeant l'autorisation de réaliser l'audit initial à distance ;

• Le guide de lecture du Référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du Travail : 
https://travail-emploi.gouv.fr/demarches-ressources-documentaires/documentation-et-publications-officielles/guides/guide-referentiel-national-qualite ;

  
 

Le questions-réponses publié sur le site du Ministère du Travail ;
Le règlement d'usage de la marque française de garantie n°4704889 "Qualiopi" et sa charte d'usage publiés sur le site du Ministère du Travail : 
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/qualiopi ;

•
•

•  l’arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en matière de certification qualité des organismes de formation ;
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 Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour y accéder 
et les résultats obtenus

L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de ces 
prestations aux publics bénéficiaires lors de la conception des prestations

 L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, 
d’accompagnement, de suivi et d’évaluation mises en œuvre

 L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux prestations mises 
en œuvre

La qualification et le développement des connaissances et compétences des personnels 
chargés de mettre en œuvre les prestations

 L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement professionnel

 Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par les parties 
prenantes aux prestations délivrées
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INFORMER LE PUBLIC

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr

sur la prestation, c'est-à-
dire son contenu et sur é des items mentionnés. Cette 
information doit être à jour.

C
R

IT
ÈR

E 
1 

: i
n

fo
rm

er
 le

 p
u

b
lic

IN
D

IC
A

TE
U

R
 1

 : 
d

es
 in

fo
rm

at
io

n
s 

ac
ce

ss
ib

le
s

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

tous supports de présentation de la 
politique d'accessibilité, 

BC : 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC :

VAE : les contraintes et exigences de la démarche sont 
clairement formalisées et communiquées, notamment 
les modalités d’instruction et de faisabilité (c’est-à-dire le 
processus à suivre pour effectuer la demande 
d’éligibilité). Concernant les diplômes de l’Education 
nationale, les modalités de l’étude personnalisée (partie 
intégrante de la recevabilité) sont communiquées.

    Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information partiellement accessible 

u par l’absence ponctuelle et non répétitive de 
certains items dans la communication (en référence 
à l’obligation d’exhaustivité

Note : L’information est diffusée en amont de la 
contractualisation, quel que soit le moyen (site internet, 
proposition commerciale, plaquette, diffusion partielle 
sur un site puis complétée via une proposition…).

Pour les formations certifiantes : l’information 
mentionne le libellé exact de la certification, le code 
RNCP/RS, le nom du certificateur et la date 
d'enregistrement de la certification.

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’indicateur n’est pas applicable car la diffusion des indicateurs doit être réalisée par le donneur d’ordres.
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INFORMER LE PUBLIC
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ATTENDU

AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Exemples d’indicateurs de résultats*  par formation :

BC :  
 
 

VAE :  
s 

demandés (validation totale, partielle, jusqu'au contrôle 
complémentaire), taux de satisfaction des clients.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

CFA :  
 

 
 

 
 

 
Lorsque les données ne sont pas disponibles sur 
Inserjeunes, le CFA calcule et diffuse des indicateurs de 
résultats. 
Nouveaux entrants* :  

 

    Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information insuffisamment détaillée.

permettant de suivre les 
résultats de  au regard des objectifs

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’indicateur n’est pas applicable car la diffusion des indicateurs doit être réalisée par le donneur d’ordres.

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 

Note : Le taux d'obtention de la certification doit être 
mis en relation avec le taux de présentation à 
l'examen. L’information sur les débouchés comprend 
le taux d’insertion global dans l’emploi et le taux 
d’insertion dans le métier visé des titulaires de la 
certification figurant sur la fiche RNCP.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
   Cet indicateur peut donner lieu à une  

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information partiellement accessible 
(en référence à l’obigation d’information) ou par 
l’absence ponctuelle et non répétitive de certains 
items (à l’exclusion du taux d’obtention de la 
certification) dans la communication du 
prestataire (en référence à l’obligation 
d’exhaustivité).

(c'est-à-dire sur 
l'intégralité des items mentionnés)  (information à jour)
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/  

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’indicateur n’est pas applicable car l’information doit être réalisée par le donneur d’ordres.
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Dans le cas où le prestataire accueille un public en 

situation de handicap : 

BC :

CFA ou alternance* :  
 

  Elle peut 
être complétée au début du parcours de 
formation. L’analyse de besoin intègre la 
vérification des missions proposées par l’entreprise 
avec le diplôme ou la certification professionnelle* 
visé.

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

U BENEFICIAIRE

CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

  
d suivi et de résultats, supports de contractualisation, 
identification des compétences*  visées  par le 
prestataire, des objectifs pédagogiques intermédiaires et 
finaux, référentiel de la certification. 

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC :

VAE :

CFA ou alternance* :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

 spécifiques à la prestation ont été définis 
et peuvent faire l'objet d'une évaluation

Article L. 6311-1 du Code du travail relatif à l’objet de la formation professionnelle

CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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Pour les formations certifiantes : les objectifs doivent 
être conformes aux objectifs fixés par la certification au 
RNCP/RS.

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
le prestataire démontre qu’il tient compte des objectifs définis par le donneur d’ordres.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021340825
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Contenus :

Modalités :

VAE et formations certifiantes : 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article L. 6353-1 du Code du travail relatif à la convention
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CONCEVOIR LES PRESTATIONS

Pour les PSH : accessibilité ou possibilités d'adaptation des 
modalités proposées aux apprenants en situation de 
handicap.

Pour les formations certifiantes : Le prestataire démontre 
que le contenu de la prestation est en cohérence avec les 
objectifs inscrits dans le référentiel de la certification 
inscrite au RNCP/RS.

Dans le cas où le prestataire accueille des PSH : prise en 
compte dans la conception et la mise en oeuvre des 
prestations.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386198
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Présentation de l’offre de formation en cohérence avec le 
référentiel de la certification, habilitation du prestataire à 
former à une certification professionnelle* ou 
convention de partenariat avec le certificateur, tableau 
croisé du contenu de la formation et du référentiel de 
compétences*.

Note : La prestation doit être conforme au référentiel 
d’activité, de compétences* et d’évaluation de la 
certification visée.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.
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CONCEVOIR LES PRESTATIONS

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’organisme certificateur tient compte des missions confiées pour l’appréciation de cet indicateur.
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 auto-positionnement, 
et/ou 

Dans le cas où le prestataire n’est pas 
responsable de la détermination des conditions d’accès 
et des procédures de positionnement exigées, il 
démontre qu’il les applique.
Dans le cas où il n’y a pas de prérequis, l’information est 
disponible.
Le positionnement peut se limiter à la prise en compte 
des diplômes, certificats ou titres exigés, expérience si 
le prestataire justifie de leur adaptation.
La procédure de positionnement peut être réalisée 
pendant le parcours d’admission ou en début de 
formation.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un dispositif existant mais incomplet.

l'existence de  

 

CONCEVOIR LES PRESTATIONS

Pour les formations certifiantes : Le prestataire démontre 
que les prérequis sont cohérents avec ceux de la 
certification inscrite au RNCP/RS.
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

  
 

 
modalités d’accès, de suivi et 

d’accompagnement des personnes en situation de 
handicap.

Pour la FOAD : modalités d’accès au LMS (learning 
management system ou plateforme d’apprentissage en 
ligne), assistance technique et pédagogique, modalités de 
réalisation des séquences de formation à distance.

par courriel ou par courrier. Ils peuvent aussi 
être disponibles sur le site Internet ou affichés dans les 
locaux

-

 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC : Le prestataire informe sur les engagements 
déontologiques prévus à l’article L. 6313-4 du code du 
travail (respect du consentement, confidentialité).

   Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information incomplète.
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Articles L. 6352-3 et L. 6352-5 du Code du travail relatifs au règlement intérieur

Article L. 6353-1 du Code du travail relatif à la convention

Articles L. 6353-8 et L. 6353-9 du Code du travail, relatifs aux informations à 

communiquer au bénéficiaire*

ADAPTER LES PRESTATIONS

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’organisme certificateur tient compte des missions confiées pour l’appréciation de cet indicateur.

lcl
Texte tapé à la machine

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006189922
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386198
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000037386194


    -       10

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Durées et contenus des prestations, emplois du temps, 
inscription aux modules de formation en fonction du 
profil du bénéficiaire, groupes de niveaux, entretiens, 
fonction dédiée (référent pédagogique), livret de suivi 
pédagogique (centre/entreprise), séquences 
d’accompagnements et/ou de médiation, traçabilité de 
l’accompagnement technique et pédagogique.
Pour les CFA, accompagnement dans la recherche d’un 
employeur, adaptation de la durée du contrat 
d’apprentissage.
Pour les PSH : liste de structures / personnes ressources 
(réactualisée régulièrement) susceptibles d’aider à 
aménager les parcours, modalités d’aménagement de la 
prestation aux besoins des PSH, plans individuels de 
compensation du handicap, fiches de suivi des 
apprenants.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC 

VAE :

CFA : Outre l’adaptation éventuelle de la prestation au 
profil du bénéficiaire, le prestataire met en oeuvre les 
dispositions de la loi relatives aux obligations des CFA 
pour l’accompagnement des apprentis (missions 
mentionnées aux 1°, 2° et 11° de l’article L. 6231-2 du 
code du travail).

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

, 
lorsque l'analyse du besoin en établit la nécessité : contenus (outils et  

 

Article D. 6313-3-1 du Code du travail relatif à la FOAD
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ADAPTER LES PRESTATIONS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022323
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 
 

 
, livrets de suivi en 

entreprise

Note : La formalisation du processus signifie que la 
procédure d’évaluation doit être définie et matérialisée 
par des outils.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :

VAE :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article D. 6313-3-1 du Code du travail relatif à la FOAD

Décret n°2018-1330 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences 

(réalisation de l’action)

ADAPTER LES PRESTATIONS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022323
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037883747/
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 
 
 

 
, outils pédagogiques favorisant 

l'intéractivité et la participation des stagiaires, qualité de 
l'analysede besoin et des procédures de positionnement 
pour définir la cohérence de la formation avec le projet 
du bénéficiaire.
Pour les PSH : mesures de prévention des abandons en 
lien avec les adaptations proposées ou mises en place.
Alternance* :  

 
responsables légaux, 

 
Note : Les mesures mises en oeuvre doivent pouvoir être 
démontrées et matérialisées par des outils.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

CFA  
missions prévues aux 5°, 6° et 13° de 

l'

  Cet indicateur peut donner lieu à 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une mise en œuvre partielle des mesures 
définies.
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Cet indicateur s'applique aux formations d'une durée supérieure à 2 jours.

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 
 

Outil de capitalisation des retours 
d’expériences des apprenants.
Pour les PSH, outil de liaison sur les adaptations de la 
formation en entreprise.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une mise en œuvre partielle des mesures 
définies.

e les principes de la pédagogie de l'alternance sont mis en 
oeuvre, grâce à un processus formalisé d'articulation itératif des 
apprentissages tre le de formation et l'entreprise.
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ADAPTER LES PRESTATIONS

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’organisme certificateur tient compte des missions confiées pour l’appréciation de cet indicateur.
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 
 
 

actions de sensibilisation à la mixité et à la diversité.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants*
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Règlement intérieur du CFA, supports d’informations, 
supports de contractualisation, compte-rendu de 
réunions d’informations collectives, livret d'accueil, 

 

Note : L’information des apprentis fait partie des missions 
des CFA (mission mentionnée au 4° de l’article L. 6231-2 
du code du travail).

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 NIVEAU 

ATTENDU

icert.fr

AF BC VAE CFA

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Information communiquée aux bénéficiaires sur le 
déroulement de l'évaluation, conditions de passage de 
l’examen à distance, preuve d’inscription à la session 
d’évaluation.
Habilitation du prestataire à évaluer et convention de 
partenariat avec le certificateur, référentiel d’évaluation, 
règlement d’organisation des examens, procès-verbal des 
sessions d’examen, livret d’évaluations réalisées en cours 
de formation, attestations de réussite ou de suivi à des 
formations réglementaires obligatoires pour obtenir la 
certification visée.
Pour les PSH, modalités d’aménagement des examens.
Note : Lorsque le prestataire n’est pas chargé de 
l’évaluation, il oriente le bénéficiaire vers l’évaluateur.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.
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ADAPTER LES PRESTATIONS

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’organisme certificateur tient compte des missions confiées pour l’appréciation de cet indicateur.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS
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ATTENDU

AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Moyens humains :

Moyens techniques :

Environnement :

, registre public d'accessibilité,  

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC : 
   Cet indicateur peut donner lieu à une 

 Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut dans les moyens ponctuels et non 
répétitifs.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Identification :

 
 

 internes ou externes

Missions :

Coordination :

planning des intervenants, comptes-rendus de 
réunions d’équipes, relevés des échanges avec les 
intervenants externes*.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE :

   Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut ponctuel de coordination.

Le prestataire identifie, selon les fonctions nécessaires aux prestations, 
les intervenants dont il assure la coordination.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Ressources pédagogiques mises à disposition des 
bénéficiaires* : 

 
 

 
 
 

 

Appropriation :
 

 
 

modalités pour faciliter l’accès aux ressources numériques 
(tutos, assistance téléphonique,…), traçabilité de 
l’accompagnement pédagogique dans le cas des 
formations à distance (forum, mails…),  

BC :

 
 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :  
 

 
 

Pour la formation à distance : La mise en oeuvre d’une  a 
action de formation en tout ou partie à distance comprend 
une assistance technique et pédagogique appropriée pour 
accompagner le bénéficiaire dans le déroulement de son 
parcours (article D. 6313-3-1 du code du travail).

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut ponctuel et non répétitif dans les 
ressources et les moyens mis à disposition.

 et disponibles 
et démontrer que d  
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS

 NIVEAU 

ATTENDU

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Missions remplies par les référents et personnels dédiés, 
exemples d’actions menées.

 
 ;

 
 ;

 
 

 
 ;

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 
- la liste des membres du conseil de perfectionnement, le dernier compte-rendu et/
ou procès-verbal ;
- la liste des p et les 
actions mises en oeuvre en faveur de la mobilité 
- et les actions qu'il met en oeuvre pour 
accompagner les publics en situation de handicap.

 
 

 
 

 

Article L. 6231-3 du Code du travail relatif au conseil de perfectionnement

Note : La désignation de personnels dédiés à 
l’accompagnement des personnes en situation de 
handicap et à la mobilité fait partie des missions des CFA 
(missions mentionnées au 1° et au 10° de l’article L. 6231-2 
du code du travail).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386084
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PROFESSIONNALISER LES ÉQUIPES

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Détermination :

, fiche 
de poste.
Maîtrise/Mobilisation :

 
, 

curriculum vitae des intervenants  
continues des intervenants  
à l'accueil du public en situation de handicap, processus 
d'accueil  nouveaux professionnels, échanges de 
pratiques, plan de développement des 
compétences  
internes et externes (par la composition des 

 

Evaluation :

 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE : 
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.

nt
  

par les intervenants est vérifiée 

BC : vérification des certifications détenues par 
l’intervenant pour réaliser les tests psychotechniques.
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PROFESSIONNALISER LES ÉQUIPES

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Qualification des personnels. 
 et de  

 : recherche-action, plan de 
dév

 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.

la mobilisation des différents leviers de formation et de 
professionnalisation pour 
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
veille 

réglementaire en matière de handicap.
A e 
c  
en fonction des évolutions juridiques, diffusion des 
actualités légales et au personnel du 
prestataire.
Consultation, analyse, diffusion au personnel de la 
documentation diffusée sur les sites institutionnels (ex : 
pages relatives à la formation professionnelle, 
l’apprentissage, la VAE et les bilans de compétences sur le 
site www.travail-emploi.gouv.fr ; portail d’information des 
organismes de formation de la Caisse des dépôts et 
consignations).

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

   Cet indicateur peut donner lieu à une   
.  Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par l'absence d'exploitation de la 
veille mise en place.

, sa 
prise en compte par le prestataire et sa communication en interne
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Veille sur les évolutions des compétences*, des métiers et 
des emplois et documents y afférents, participations à des 
conférences, colloques, salon, adhésion à un réseau 
professionnel (syndicat, fédération, forums), abonnements 
à des revues professionnelles.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :  
 sur les thèmes de l’indicateur. 

  Cet indicateur peut donner lieu à une  
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par l'absence d'exploitation e la 
veille mise en place.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Veille sur les innovations pédagogiques et technologiques 
et documents y afférents, participations à des 
conférences, colloques, salons, groupes de réflexions et 
d’analyse de pratiques, adhésion à un réseau 
professionnel (syndicat, fédération, forums), abonnements 
à des revues professionnelles.
Diffusion des éléments issus de la veille au personnel du 
prestataire, évolutions apportées au contenu des 
prestations proposées, aux modalités ou aux outils 
pédagogiques, analyse d’opportunité et de faisabilité sur 
la mise en oeuvre des innovations pédagogiques et 
technologiques.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :  
 

éventuel  

   Cet indicateur peut donner lieu à une  
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par l'absence d'exploitation de la 
veille mise en place.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 
 

 
 

, les Cap emploi*  et les MDPH*

 
, invitation à des 

réunions, prise de contact. Compétences*  et 
connaissances actualisées du référent handicap.
Charte d’engagement pour l’accessibilité, recours à l’offre 
de services Ressource Handicap Formation, ressources 
mobilisées pour l’accompagnement et l’orientation des 
publics.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* : 
  Cet indicateur peut donner lieu à une   

 mais pas mineure.

l'identification  
. Dans  
modalités de recours à 

ce réseau et les  d'accompagnement ou d'orientation 
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Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : le 
prestataire démontre qu’il dispose d’un réseau de partenaires/experts/acteurs du champ du handicap ou que son 
donneur d’ordre lui a communiqué la liste de ses partenaires mobilisables pour orienter les PSH et mettre en place 
des mesures spécifiques.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

sous-traitance  
 

 
animation qualité dédiée, charte), justificatifs 

portés.

cet indicateur n’impose pas aux sous-traitants 
l’obligation de certification Qualiopi : la responsabilité de 
la qualité appartient au donneur d’ordre, charge à ce 
dernier de mettre en place les modalités qui assurent la 
chaîne de la qualité y compris avec les sous-traitants.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une   
 mais pas mineure.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 

convention de formation, constats réseau SPE 
( )  

les 

Cet indicateur concerne tous les prestataires de 
formation dans leur capacité à mobiliser un réseau de 
partenaires lorsque la formation prévoit une période en 
entreprise (formations en alternance*, stages en 
entreprise ou AFEST, etc…).

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

   Cet indicateur peut donner lieu à une  
 Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par un défaut ponctuel et non 
répétitif dans la mobilisation des partenaires.

.

PERIODES DE FORMATION EN 
SITUATION DE TRAVAIL

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
l’organisme certificateur tient compte des missions confiées pour l’appréciation de cet indicateur.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 
 
 

l, 
diffusion des offres d’apprentissage et d’emploi, 
information sur les compétitions des métiers (Meilleurs 
Apprentis de France, Compétition des métiers 
WorldSkills, Meilleurs Ouvriers de France…).

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
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AMÉLIORER LES PRESTATIONS

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

,  
comité de pilotage, webinaires, entretiens, comptes-rendus de 
réunions d’équipes, séminaires, sollicitation des financeurs, 
échanges avec le financeur sur une ou plusieurs prestations, 
recommandations issues d’un contrôle mené par le financeur, 
consultation des sites mis en place par les financeurs pour 
recueillir les appréciations des bénéficiaires (ex : Anotéa).
BC :

Les modalités de recueil peuvent être différentes selon 
la partie prenante. La sollicitation des appréciations des 
financeurs n’est pas exigée à la fin de chaque prestation mais 
doit être effectuée au moins une fois par an ou selon les 
modalités précisées par le financeur pour lui permettre de 
faire part au prestaire, s’il le souhaite, de ses observations sur 
son activité. La sollicitation du financeur peut être remplacée 
par la participation du prestataire à des webinaires 
thématiques ou des réunions relatives aux bonnes pratiques 
organisés par le financeur.

Les évaluations des acquis ne sont pas un élément de preuve 
probant pour cet indicateur.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC : Seules les appréciations des bénéficiaires et des équipes 
pédagogiques sont requises.

   Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par l’absence de sollicitation des 
appréciations d’une partie prenante. 
S’agissant des financeurs, une non-conformité 
mineure est caractérisée par l’absence de 
contact ou de participation à des webinaires 
ou réunions organisés par le financeur.

 sollicitation des appréciations à une fréquence 
pertinente, incluant des  

Sous-traitance
Lorsque la prestation échantillonnée est une prestation pour laquelle l’organisme intervient en sous-traitance : 
le prestataire recueille l’appréciation des bénéficiaires et de son donneur d’ordres sur la prestation réalisée.
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AMÉLIORER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

 
 

, traitement des difficultés et des aléas* , 
solutions apportées en cas d’imprévu, dialogue et 
communication interne, tableau de suivi des réclamations 
et de leur traitement.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.
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AMÉLIORER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

 
 

, tableau de suivi des 
mesures d’améliorations mises en oeuvre à partir des 
réclamations, aléas et difficultés.

VAE 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une   

 mais pas mineure.
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POINTS DE CONTRÔLE : MARQUE, 
CERTIFICAT ET MULTISITE

icert.fr

AF BC VAE CFA

NON-CONFORMITÉS APPLICABLES

 ET 
AFFICHAGE DU CERTIFICAT

 
  

Le PAC certifié affiche son certificat dans ses locaux et sur son site internet. En 
l'absence de site internet, il en communique une copie à tous candidat, stagiaire, 
apprenti ou financeur qui en fait la demande. 

Vérifié en audit aménagé

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

AF BC VAE CFA

Vérifié en audit aménagé

AF BC VAE CFA

 
 

  
 

 mettre  
u  

 

  concernés ont un lien juridique ou 
contractuel avec la fonction centrale du PAC."

Vérifié en audit aménagé

NON-CONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

 CAS O  L’EXIGENCE EST SANS OBJET NON-CONFORMITÉS APPLICABLES

s 
  Cet indicateur peut donner lieu à une 
non-conformité majeure mais pas mineure.
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é aux personnes handicapées : conditions d'accueil,  d'accès et de sécurisation des parcours de formation 

des publics en situation de handicap (locaux, adaptation des moyens de la prestation).
 : A    f

Aléa : événement externe imprévisible qui implique une perturbation. 
:  

 

  

 

 :

 : 

 :

 :  

 

 

 : capacités avérées à mettre en oeuvre des savoirs, des savoir-faire et des dispositions personnes, sociales 

ou méthogologiques dans des situations de travail ou d'études/formations pour le développement professionnel ou 

personnel.

 :

 :

 :  
enseignements sont dispensés à distance et permettent à chaque apprenant de progresser à son rythme.

 : 

 :

 :

 :  
s'agir par exemple :

•

  

 

•

•  

•
•

• de l'apprentissage de la citoyenneté ;

• d'actions d'informations sur la mixité des métiers, l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et

la prévention du harcèlement sexuel au travail ;

• d'actions de sensibilisation à la lutte contre les discriminations.

L'accompagnement socio-professionnel, éducatif et relatif à l'exercice de la citoyenneté des apprentis fait partie des 
missions des CFA (missions mentionnées aux 6°, 7°, 8°, 9° et 14° de l'article L. 6231-2 du Code du travail).

Cap emploi : structures d'accompagnement vers et dans l'emploi.

Difficulté : élément qui empêche ou gêne dans la réalisation de la prestation.
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o  

PAC dans sa première année d'activité ou qui débute une activité sur une nouvelle catégorie 
d'actions, pour les indicateurs applicables à cette catégorie

 :

 
m s s -  

s 
s s  entreprises de travail temporaire d'insertion (ETTI) ; entreprises adaptées (EA), 

entreprises adaptées de travail temporaire (EATT) ; Service public de l'emploi (SPE), service public de l'orientation ; branches 
professionnelles ; centres sociaux ; organismes paritaires ; associations Transition Pro (CPIR), opérateur CEP ; service de l'Etat, etc.

 
 

      de situer le bénéficiaire*  par rapport aux objectifs visés de 
la prestation, en vue d'adapter la prestation au profil du bénéficiaire* .

                
               

 

Modalités d'accès : processus d'inscription à l'action.

Objectifs opérationnels et évaluables : objectifs identifiés de la prestation, à court et/ou moyen-terme, observables 
et mesurables.

Procédures d'évalutation des acquis : vérification de la maîtrise des prérequis, conditionnant l'accès à la prestation.

Mobiliser les intervenants : capacité à impliquer les intervenants en fonction des besoins de la prestation.

Mobiliser les compétences : capacité à solliciter les compétences adéquates à la prestation.

MDPH  : Maison Départementale des Personnes Handicapées. 




